
 

 

 1/17 

  

 

 

 

 

 

 

 
Animation : Cédric BOUSSUGE (Cerema DTecTV) 
  Sandrine DIZIER (Cerema DterCE) 
  Christian MINAUDIER (GRAND LYON) 



 

 

 2/17 

 

1. Comment concevoir des aires piétonnes inclusives ? ............................................... 4 

1.1. Préserver les usagers vulnérables des difficultés propres à ces espaces vastes, complexes et 

multi-usages .................................................................................................................................... 4 

1.2. Prendre en compte leurs besoins spécifiques en visant une accessibilité universelle dès le 

programme, mais aussi tout au long de son fonctionnement .......................................................... 4 

2. Préalables méthodologiques ...................................................................................... 6 

2.1. Suivre la r®glementation et des pr®conisations dôam®nagement existantes ............................. 7 

2.2. Observer les usages et tenir compte des perturbations temporaires ......................................... 8 

2.3. Concerter et tester ..................................................................................................................... 8 

2.4. Communiquer et sensibiliser sur le fonctionnement quotidien .............................................. 10 

3. Préconisations .......................................................................................................... 11 

3.1. Le guidage .............................................................................................................................. 11 

3.2. Repérage et lisibilité ............................................................................................................... 12 

Entrées / sorties des aires piétonnes : ..................................................................................................... 12 

Fonctionnement de la zone / des espaces et sous-espaces : .................................................................... 13 

Orientation et signalétique : ................................................................................................................... 14 

3.3. Le désencombrement de lôespace ........................................................................................... 16 

3.4. La convivialité et le repos ...................................................................................................... 17 

 



 

 

 3/17 

Introduction  

Les aires pi®tonnes r®pondent ¨ une volont® de partage plus ®quilibr® de lôespace public, notamment en faveur 

des modes actifs. Elles permettent dôapaiser la circulation et dôam®liorer lôattractivit® pi®tonne de leur quartier. 

Cependant, leur fort d®veloppement r®interroge lôaccessibilit® des hyper-centres-villes. En effet, une rue dite 

traditionnelle fournit des repères, notamment auditifs et tactiles, qui tendent à diminuer dans les aires 

pi®tonnes. Les personnes ©g®es, les enfants, les personnes ayant des difficult®s dôorientation, souffrant de 

d®ficiences cognitives, aveugles et malvoyantes peuvent avoir du mal ¨ sôy orienter et ¨ savoir o½ elles peuvent 

cheminer en sécurité. 

 

Quels outils et quelles bonnes pratiques permettraient dôassurer lôaccessibilit® des aires pi®tonnes ? Comment 

maintenir lôaccessibilit® de faon p®renne ? Comment interdire les v®hicules tout en maintenant lôacc¯s aux 

commerces / logements pour les personnes à mobilité réduite (PMR) ? Comment gérer la pérennité de ces 

usages ? 

 

Ce sujet porte moins sur la s®paration de lôespace public que sur son partage, quôil sôagisse des aires pi®tonnes 

qui ont fait lôobjet dôune conception sp®cifique (rue commerante dôun centre-ville, environs dôun p¹le 

dô®changesé) ou de voies ç rendues piétonnes » de manière temporaire ou permanente (rues aux abords des 

écoles qui sont piétonnisées sans suppression des trottoirs, rues rendues piétonnes lors dô®v®nements culturels, 

li®s aux loisirs de plein airé). 

 

Cette production a ®t® ®labor®e lors de lôatelier sur lôaccessibilit® des aires pi®tonnes du GT RAVI 2022. Son 

objectif est de mettre à disposition des collectivités un recueil de points de vigilance, de bonnes pratiques et 

recommandations visant lôaccessibilit® p®renne des aires pi®tonnes. Le livrable recense ainsi les dispositifs 

norm®s, mais ®galement des dispositifs non norm®s mis en îuvre par les collectivit®s sur leurs territoires. Des 

conseils sont ®galement fournis sur les documents et d®marches ¨ mettre en îuvre et / ou prendre en compte 

pour p®renniser les actions et lôaccessibilit® de ces aires pi®tonnes. 

 

Ce document est une capitalisation illustrée de points de vigilance et bonnes pratiques (obstacles, interfaces, 

pérennité) visant à bien concevoir et pérenniser tous les usages au sein des aires piétonnes, en prenant en 

compte lôensemble des usagers ï quelles que soient leurs difficult®s de mobilit® et dôorientation. 
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1. Comment concevoir des aires piétonnes inclusives ? 

Lôaire pi®tonne am®liore lôaccessibilit® pour tous, mais il est n®cessaire de prendre en compte tous les usagers 

quels quôils soient et donc prendre en consid®ration : 

d tous les types de handicap : moteur, visuel, cognitif, mental ; 

d tous les types de PMR (personnes à mobilité réduite) : personne avec des béquilles, livreur, parent avec 

une poussetteé ; 

d tous les profils de piétons (personnes âgées, enfants, touristes, étrangers). 

 

Lôenjeu de lôinclusivit® des aires piétonnes porte donc à la fois sur les difficultés éventuelles que pourraient 

cr®er la mise en place dôune aire pi®tonne, ainsi que sur la prise en compte des diff®rentes temporalit®s des 

aménagements. 

 

1.1. Préserver les usagers vulnérables des difficultés propres à ces espaces vastes, complexes et 

multi-usages 

Les usages des aires piétonnes sont multiples et très liés aux temporalités urbaines : livraisons le matin, forte 

fr®quentation les samedis ou en fin dôapr¯s-midi, terrasses de bars qui sô®tendenté Cela occasionne des 

changements de repère susceptibles de mettre en difficulté certains usagers. Pour éviter la confusion et faciliter 

lôappropriation de ces espaces par tous, il est important de s®parer les usages, ou du moins dôessayer 

dôorganiser les usages dans lôespace et dans le temps. 

 

Les différents espaces et sous-espaces dôune aire pi®tonne sont plus nombreux et vari®s que dans une rue 

classique (profil trottoir ï chaussée ï trottoir). Par ailleurs, de part son statut, lôaire pi®tonne permet une 

certaine souplesse dans lôorganisation de ces diff®rents usages. Ainsi lôaire pi®tonne pourra disposer de zones 

de repos, r®cr®atives, de livraison, de terrassesé Autant dôusages pouvant induire des difficult®s de 

compr®hension, dôorientation, voire des dangers pour certains piétons. Par exemple : entrées ï sorties de zones 

piétonnes pour les personnes aveugles ou malvoyantes (PAM). 

 

1.2. Prendre en compte leurs besoins spécifiques en visant une accessibilité universelle dès le 

programme, mais aussi tout au long de son fonctionnement 

Lors de la conception de lôaire pi®tonne, il est important de prendre en compte les diff®rentes interfaces, de 

pr®voir un guidage (si possible int®gr® dans lôam®nagement : espace de circulation intuitif), de clarifier la 

position et lôorganisation des sous-espaces, de bien choisir le mobilier urbain (d®tectable et rep®rable)é 

 

Cependant cette attention ¨ la conception ne saurait se passer dôun suivi continu tout au long de la vie de 

lôam®nagement. En effet, lôaire pi®tonne vit et il est fr®quent quôau cours du temps, les usages sô®tendent, se 

modifient et rentrent parfois en conflit : mobilier urbain déplaçable, étals de commerces, terrasses de restaurant 

ou de bar, livraisons, accès motorisés, interactions avec cyclistes et autres engins de déplacement personnels 

motoris®s (EDPM)é Sans compter que les comportements peuvent aussi varier en fonction des jours et heures 

dôaffluence. Pour cette raison, la conception doit bien °tre r®fl®chie, mais le suivi reste incontournable pour 

prendre en compte les ®volutions des usages et permettre une continuit® de lôaccessibilit® des aires pi®tonnes 

dans lôespace et le temps. 

 

Dôailleurs, cette question de p®rennit® reste en suspens, comme lôillustre le dispositif de guidage mis en îuvre 

par la MEL (Métropole Européenne de Lille) (cf. encart ci-après). En effet, certains dispositifs peuvent parfois 

°tre mis en place ¨ des occasions diverses, sans avoir dôancrage dans les documents de la collectivit®. Pour 

autant, les dispositifs ayant fait lôobjet dôune ®valuation positive devraient pouvoir être pérennisés au travers 

de documents plus r®glementaires (charte dôam®nagement, plan local dôurbanismeé), tout en permettant leur 

évolution. 
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Pérenniser un dispositif existant 
Focus sur un exemple dôitin®raire d®velopp® ¨ Villeneuve dôAscq 

 

La MEL (Métropole Européenne de Lille) avait installé des 

repères au sol, petit carré bleu sur le sol espacé les uns des autres 

de quelques mètres. 

Pr®sent tout au long du cheminement, lôitin®raire se nomme ç la 

promenade urbaine ». Il commence dès la station de Métro Pont 

de Bois jusquô¨ la maison folie de la Ferme dôen Haut. Ce trajet 

emprunte des espaces apaisés, places urbaines, espaces 

piétonniers et des trottoirs classiques. 

 

Les personnes qui ont une déficience cognitive, des difficultés 

dôorientation, des touristes sont concern®s par ce dispositif. 

Chaque personne peut suivre aisément ce dispositif pérenne. Il 

est devenu un repère dans le quartier : des personnes du quartier 

indiquent aux touristes lôinformation de guidage au sol. 

 

 
 

Un dispositif spécifique pour les personnes en situation de handicap ne soulève pas les mêmes questions relatives à la 

pérennisation. Par exemple, en cas de travaux, une bande de guidage est remplacée systématiquement. De même pour 

une dalle podotactile. Suite à un réaménagement urbain, une bande de guidage va être proposée sur la partie rénovée 

et les carr®s bleu vont °tre supprim®s sur une partie de lôitin®raire. Car les carr®s bleus ne rel¯vent pas dôun 

aménagement spécifique lié à lôaccessibilit®. 

d Comment préserver un dispositif « universel » et « partagé » ? Une charte, une délibération, une inscription au 

PLU au travers dôune op®ration dôam®nagement programm® (OAP), dôun inventaire du patrimoine architectural, 

urbain et paysager (IPAP)é? 

d Comment sôappuyer sur les citoyens et les usagers ? En termes dôappropriation, voire de renouvellement. 

d Comment pérenniser une démarche tout en gardant une certaine adaptabilité ? 

 

 

 

2. Préalables méthodologiques 

La bonne conception dôune aire pi®tonne et son accessibilit® nôest pas quôun enjeu dôam®nagement technique, 

mais il sôagit de prendre en compte le p®rim¯tre global de lôaire pi®tonne pour pouvoir assurer un bon 

fonctionnement sur lôensemble de son aire. Lôaire pi®tonne peut en effet °tre sous forme dôune rue, mais peut 

aussi °tre bien plus importante et comporter plusieurs rues, placesé 
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Pour tous types dôaires pi®tonnes 
Dans tous les tissus urbains, permanentes ou temporaires 

 

Le statut dôaire pi®tonne est encadr® par lôarticle R110-2 du code de la route : « aire piétonne : section ou ensemble de 

sections de voies en agglomération, hors routes à grande circulation, constituant une zone affectée à la circulation des 

piétons de façon temporaire ou permanente. Dans cette zone, sous réserve des dispositions des articles R. 412-43-1 et 

R. 431-9, seuls les v®hicules n®cessaires ¨ la desserte interne de la zone sont autoris®s ¨ circuler ¨ lôallure du pas et les 

piétons sont prioritaires sur ceux-ci. Les entrées et sorties de cette zone sont annoncées par une signalisation. » 

 

Pour autant, cela recouvre des situations très diverses : des larges rues commerçantes, des ruelles en hyper-centre, des 

rues et espaces pi®tons dô®coquartiers, des rues de centres-bourgsé A cela sôajoute des aires piétonnes temporaires 

(devant des écoles, ou dans des centres commerçants ou dans des villes touristiques). 

Par extension, tout espace dédié aux piétons avec un accès contrôlé des véhicules entre dans le périmètre de réflexion 

de ce rapport. Côest le cas de certaines places, promenades pi®tonnes, ruellesé 

Cette diversité des contextes illustre la diversité des enjeux à prendre en compte pour rendre « inclusives » tous ces 

espaces : hyper-centre, centre-bourg, ®coquartier, temporaire é 

 

 

 

Or, lorsque lôaire pi®tonne sô®tend, certains usagers vuln®rables risquent de rencontrer des difficult®s 
pour acc®der dans de bonnes conditions jusquôau centre de cette aire. Pour cette raison, il reste 
important de veiller ¨ maintenir lôacc¯s de cette aire ¨ tous en prenant en compte la gestion des 
acc¯s, tous modes y compris livraisons, la gestion des places PMRé Côest-à-dire quôau-delà des 
questions dôam®nagement, des principes ç de base » visant la bonne régulation des usages, 
souhait®s ou constat®s lors de la vie de lôaménagement, sont à appliquer. 
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Figure 1 : Lorsque le stationnement PMR est reporté en 

p®riph®rie de lôaire pi®tonne, lôusager mal-marchant est 

p®nalis®, car les distances sôallongent entre le stationnement et 

le centre piéton. 

Ici, le principe du regroupement du stationnement en poches de 

2 ou 3 places PMR facilite la localisation des places. (source : 

Grenoble Alpes Métropole) 

 

2.1. Suivre la r®glementation et des pr®conisations dôam®nagement existantes 

Un pr®alable incontournable est lôapplication pure et simple de la réglementation en vigueur avec ces normes 

le cas ®ch®ant. La r®glementation permet de prendre en compte principalement lôenjeu de s®curit®. 

 

Cependant il est possible dôaller plus loin avec la mise en îuvre de pr®conisations faites ¨ la suite de retours 

dôexp®rience. Ces pr®conisations permettent de prendre en compte les ressentis des usagers pour viser un 

confort dôusage et donc une meilleure appropriation des am®nagements par ces derniers. 

 

Obligations et recommandations en mati¯re dôam®nagement des espaces publics 

d Loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour lôégalité des droits et des chances, la participation et la 

citoyenneté des personnes handicapées 

d LOI n° 2015-988 du 5 août 2015 ratifiant lôordonnance nÁ 2014-1090 du 26 septembre 2014 relative à la 

mise en accessibilité des établissements recevant du public, des transports publics, des bâtiments 

dôhabitation et de la voirie pour les personnes handicap®es 

d Décret n°2006-1657 du 21 décembre 2006 relatif à lôaccessibilité de la voirie et des espaces publics 

d Décret n°2006-1658 du 21 décembre 2006 relatif aux prescriptions techniques pour lôaccessibilité de la 

voirie et des espaces publics 

d Arrêté du 15 janvier 2007 modifi® par lôarr°t® du 18 septembre 2012 portant application du d®cret nÁ 

2006-1658 du 21 d®cembre 2006 relatif aux prescriptions techniques pour lôaccessibilit® de la voirie et 

des espaces publics 

d Une voirie accessible ï Cerema, novembre 2012 

d Bandes de guidage au sol ï Cerema, novembre 2015 

d Piétons et chantiers urbains ï Cerema, septembre 2018 

d Les cheminements des personnes aveugles et malvoyantes (PAM) ï Cerema 

d La mise en accessibilité : un levier en faveur des personnes âgées ï Cerema, septembre 2017 

d Mieux accueillir les piétons âgés dans lôespace public ï Recommandations dôaménagement ï Cerema, 

novembre 2016 

 

2.2. Observer les usages et tenir compte des perturbations temporaires 

Afin de bien concevoir lôaire pi®tonne, il est int®ressant dôobserver les usages existants sur lôespace concern®. 

En effet, lôobservation va permettre dôidentifier les usages et les conflits, le cas ®ch®ant, ainsi que les diff®rents 

utilisateurs de lôaire : observation des comportements des usagers (positionnement des camions de livraison 

par exemple), gestion des déménagements, gestion des travaux (identification des zones de travaux, itinéraire 

accessible identifi®é), zones de livraisons, terrasses, mobiliers mobiles et / ou li®s ¨ lô®v¯nementielé 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000809647/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000809647/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000809647/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000809647/
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000030972663/
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000030972663/
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000030972663/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000789317
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000789317
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000789317
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000246253/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000246253/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000246253/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000246253/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000646680/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000646680/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000646680/
https://www.cerema.fr/fr/centre-ressources/boutique/voirie-accessible-depliant
https://www.cerema.fr/fr/centre-ressources/boutique/bandes-guidage-au-sol
https://www.cerema.fr/fr/centre-ressources/boutique/pietons-chantiers-urbains
https://www.cerema.fr/fr/centre-ressources/boutique/cheminements-personnes-aveugles-malvoyantes-pam
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/CEREMA%2C%20mise%20en%20accessibilite%20un%20levier%20pour%20personnes%20agees%20sep%202017.pdf
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/CEREMA%20mieux%20accueillir%20pietons%20ages%20nov%202016.pdf
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/CEREMA%20mieux%20accueillir%20pietons%20ages%20nov%202016.pdf
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/CEREMA%20mieux%20accueillir%20pietons%20ages%20nov%202016.pdf
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/CEREMA%20mieux%20accueillir%20pietons%20ages%20nov%202016.pdf
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/CEREMA%20mieux%20accueillir%20pietons%20ages%20nov%202016.pdf
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/CEREMA%20mieux%20accueillir%20pietons%20ages%20nov%202016.pdf
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/CEREMA%20mieux%20accueillir%20pietons%20ages%20nov%202016.pdf
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Figure 2 : rue piétonne sur-occupée par les terrasses aux heures de 

d®jeuner/d´ner, auxquelles sôajoutent les chevalets dans les espaces 

centraux, habituellement utilisés pour le guidage des PAM grâce au 

caniveau (source : Nantes Métropole) 

Figure 3 : cheminement (passage piéton) encombré par le 

food truck et sa clientèle (source : Nantes Métropole) 

 

Lôobservation des comportements des usagers ¨ diff®rents moments de la journ®e, de la semaine ou de la saison 

est une bonne mani¯re dôappr®hender les diff®rentes temporalit®s des aires pi®tonnes et de rep®rer les 

dysfonctionnements. Certaines perturbations occasionnelles ou périodiques ajoutent des difficultés 

supplémentaires pour les PMR, tant pour le cheminement que pour le repérage. 

2.3. Concerter et tester 

La concertation est int®ressante pour recueillir les attentes et besoins de lôensemble des usagers de lôaire 

piétonne (riverains, commerçants, scolaires, acteurs touristiques, mais aussi associations de personnes 

handicap®esé), car, m°me si les am®nagements conviennent ¨ 95 % des usagers, les PAM peuvent rapidement 

être perdues. En effet, les composantes de la rue « classique » constituent autant de repères pour ces usagers : 

le trottoir à la parisienne par exemple avec un revêtement lisse et un bateau nettement marqué pour rejoindre 

la chauss®e. Par ailleurs, le niveau de concertation peut °tre adapt® ¨ la complexit® du projet dôam®nagement 

et au niveau de transformation des usages quôil implique. 

 

Lôam®nagement ne doit pas créer de discrimination entre les usagers et une large concertation, dès le début du 

programme de lôop®ration, permet dô®viter ces ®cueils en : identifiant les entrées et sorties, définissant le 

cheminement pour tous, localisant les espaces végétalisés et les mobiliers, etc. 

 

Cette concertation peut également être complétée par des tests. Tester des dispositifs, du mobilier urbain, ou 

mener une phase transitoire, constitue des méthodes efficaces pour concevoir des aménagements mieux 

adaptés aux usagers. Via des installations frugales et rapides ¨ mettre en place, il sôagit souvent de redonner 

de lôespace plus qualitatif aux modes actifs. Cela permet en m°me temps de pr®figurer des usages, dôobserver 

des dispositifs en situation réelle, de recueillir des avis tout en se laissant le droit ¨ lôerreur, en ®valuant et en 

adaptant les propositions le cas ®ch®ant. Dans lôid®al, un panel repr®sentatif de lôensemble des usagers sera 

constitué et sollicité pour ces tests. 

 

Ces phases de test sont donc un bon moment pour v®rifier la prise en compte de lôaccessibilit® dans les solutions 

propos®es. Pour autant, il est important que ce type dôinterventions temporaires, souvent qualifi®es 

« dôurbanisme tactique », ne créent pas de difficultés supplémentaires aux PMR (ex : ressauts et mobiliers 

ajoutés sur le cheminement, perte de lisibilité, gestion des entrées et sorties é). Des points de vigilance sur ce 

sujet ont fait lôobjet dôun groupe de travail RAVI en 2020 dont les r®sultats sont disponibles sur internet 

(https://www.cerema.fr/fr/actualites/urbanisme-tactique-comment-garantir-maintenir-accessibilite). 

 

 

Tests de piétonisation 
Dans tous les tissus urbains, permanentes ou temporaires 

https://www.cerema.fr/fr/actualites/urbanisme-tactique-comment-garantir-maintenir-accessibilite
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Nantes Métropole a testé différents dispositifs : piétonisation temporaire de certains secteurs de la ville de Nantes, mise 

en place de panneaux permettant aux citoyens et commerçants de faire remonter des points particuliers. 

 

Exemple : « Lôextension des terrasses pose des difficult®s en mati¯re dôaccessibilit® universelle » est une des remarques 

faites par les riverains. 

 

 
 

   
 

 

3.  
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3.1. Communiquer et sensibiliser sur le fonctionnement quotidien 

La communication est importante tout au long de la vie de lôespace : 

d en amont : pour permettre ¨ chaque usager dôidentifier les changements ¨ venir et sa place future au sein 

du nouvel espace ; 

d durant la vie de lôespace : pour informer les usagers des modifications, des chantiers, pour adapter 

lôespace aux nouveaux usagesé  

 

La signalétique piétonne doit être simple et intuitive. Un support à connotation routière est mal adapté, 

notamment sôil est mal positionn®, noy® devant les faades commerciales avec de multiples enseignes. 

 

 

Figure 4 : communication permanente en FALC (Facile à lire et à comprendre) sur horaires ouverture plateau sportif communal 

(Source : Villeneuve dôAsq) 

 

Des chartes peuvent également être élaborées pour uniformiser le fonctionnement des aires piétonnes sur 

lôensemble du territoire de la collectivit® et ainsi faciliter lôappropriation des r¯gles et usages de ces espaces 

par lôensemble des usagers. Ces chartes peuvent concerner les aires pi®tonnes en g®n®ral et pr®ciser alors les 

règles pour les conducteurs de voitures individuelles, les livreurs, les cyclistes et les piétons. Des guides 

sp®cifiques peuvent ®galement °tre produits, notamment pour les d®m®nagements ou lôimplantation de 

terrasses sur lôespace public, avec alors des pr®cisions particuli¯res pour les aires pi®tonnes. 

 

La sensibilisation de tous les usagers permet dôexpliciter les r¯gles et contraintes de chacun afin que chaque 

usager puisse trouver sa place au sein des aires piétonnes du territoire. 

 

4. Préconisations 

4.1. Le guidage 

Le guidage dans les grands espaces a d®j¨ fait lôobjet dô®changes lors du GT RAVI de 2018 à Metz, dans 

lôatelier ç Quelles solutions de guidage dans les espaces publics vastes ? ». Pour cette raison, il ne sera pas 

traité ici. 

 

En revanche, lôensemble des productions de ce GT sont disponibles sur le site 

https://www.cerema.fr/fr/actualites/5e-ateliers-cerema-collectivites-accessibilite-rendent-leurs et pour 

lôatelier ç Quelles solutions de guidage dans les espaces publics vastes ? », 

https://www.cerema.fr/fr/actualites/quelles-solutions-guidage-espaces-publics-vastes. 

 

https://www.cerema.fr/fr/actualites/5e-ateliers-cerema-collectivites-accessibilite-rendent-leurs
https://www.cerema.fr/fr/actualites/quelles-solutions-guidage-espaces-publics-vastes
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Extrait des solutions proposées dans ce livrable : 

d Des solutions organisationnelles : concertation, tests 

pr®alables, information, suivi, retours dôexp®riences 

d Des solutions tactiles : un guidage naturel ou intuitif est 

à privilégier, par exemple en utilisant un principe de 

« tunnel imaginaire » où les mobiliers urbains, 

plantations, stationnements sont regroupés sur une bande 

technique. Lorsque lôespace est complexe et nôoffre pas 

de guidage naturel ou intuitif, des dispositifs spécifiques 

peuvent être implantés pour guider les personnes 

déficientes visuelles. Ceux-ci ne doivent toutefois pas 

constituer un obstacle pour les personnes mal-marchantes 

ou en fauteuil roulant. 

d Des solutions sonores : sonorisation des traversées 

piétonnes, mais aussi balises sonores à des points clé des 

espaces publics (Ex : en remplacement du bruit dôune 

fontaine lôhiver). 

 

 

  

Figure 5 : Les caniveaux, ici un « cani-fente » à Nantes, peuvent 

®galement °tre utilis®s pour le guidage, par temps sec. Lôespace 

sur lequel ils sont implantés doit toutefois comporter dôautres 

éléments de guidage permettant à une personne déficiente 

visuelle de sôorienter en ®vitant de se ç mouiller les pieds » en 

cas de pluie. (source : Nantes Métropole) 

Figure 6 :Dispositif de guidage créé par un ressaut initialement 

prévu pour canaliser les eaux pluviales. Il permet le guidage des 

PAM sur un itinéraire éloigné des façades et obstacles générés 

par lôactivit® commerciale (panneaux, chevaletsé). (source : 

Métropole de Lyon) 

 

4.2. Repérage et lisibilité 

Entrées / sorties des aires piétonnes : 

Lorsquôune rue en aire pi®tonne croise un axe circul®, cela peut cr®er une perte de rep¯re pour les PAM, mais 

aussi un stress (li® au fait que des voitures arrivent sur lôespace pi®ton). En effet, certaines PAM comptent les 

rues et peuvent donc se sentir perdues lorsque leurs repères disparaissent. De la même manière, un espace 

d®di® au pi®ton dans lequel survient un v®hicule peut d®router les PAM et ce dôautant plus que certains 

véhicules électriques sont parfois quasiment inaudibles. 

 


